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COMPTE RENDU DU COMITÉ DE PILOTAGE DU SITE NATURA 2000 

FR 7302001 – SOUS TERRITOIRE « VALLÉE DU VIAUR ».

---

Séance tenue le 11 octobre 2016 à La Salvetat-Peyralès

Étaient présents (40 représentants) :

Mme Marie-Dominique ALBINET, Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement,
M. André AT, Conseiller départemental de l’Aveyron
Mme Rolande AZAM, Maire de Tanus
M. Francis BELLESELVE, Fédération des Chasseurs du Tarn
M. Jean BONNEVIALE, Maire de Camboulazet
M. Stephan BOUSQUET, Adjoint mairie de Cabanes
M. Sylvain BOISSIER, Rural Concept
M. Vianney BRIAND, Chambre d’Agriculture de l’Aveyron
M. Serge BOUTEILLER, Direction Départementale des Territoires de l’Aveyron,
Mme Leslie CAMPOURCY, LPO Aveyron
M. Claude CARRIE, Conseiller Municipal Lescure-Jaoul
M. Claude CAZALS, Maire de Castelmary
M. François CHABAS, Elu à Tayrac et Conseiller communautaire Aveyron Ségala Viaur,
M. Clément DECAUX, Syndicat Mixte du Bassin Versant Viaur
Mme Alice DENIS, CEN Midi Pyrénées
M. David EYMARD, Fédération des Chasseurs du Tarn
Mme Sylviane FURMANIK, Direction Départementale des Territoires Tarn
M. Christian GIL, Maire de St-Christophe
Mme Martine GUILMET, FDAAPPMA Aveyron
Mme Claire HERMET, Chambre d’Agriculture du Tarn
Mme Karine LACAM, Syndicat Mixte du Bassin Versant Viaur
M. Gilles LEBLANC, Direction Départementale des Territoires du Tarn-et-Garonne
M. Rémi MAGNE, Mairie de Pont de Salars
M. Paul MARTY, Maire de la Salvetat-Peyralès



M. Sabine MARTIN, France Nature Environnement Midi-Pyrénées
Mme Marie MOLINIER, Fédération des Chasseurs du Tarn
M. F. MAURIES, ONCFS 81
M. Clément MOOGIN, Rural Concept
M. Frédéric NERI, CEN Midi-Pyrénées
M. Jean-Marie PLACAT, Conseil départemental du canton de Céor Ségala
M. Bernard PECAROUGNE, CCAV 
M. Laurent PELOZUELO, Université Paul Sabatier et OPIE Midi-Pyrénées
Mme Audrey POUJOL, Rural Concept
M. Christian POUGET, Chambre d’Agriculture de l’Aveyron
M. G. PRIVAT, ONCFS 12
M. Frédéric PUECH, Tarn
M. Gilles REYNES, Agriculteur conseiller municipal Lescure-Jaoul
Mme Sophie ROUDIL, PETR Centre Ouest Aveyron
M. Jean-Luc SOULIÉ, ONEMA du Tarn
M. Stéphane VIEILLEDENT, DDCSPP Aveyron

Étaient excusés (23 structures) :

Comité départemental de Canoë-Kayak Tarn
Comité départemental de la randonnée pédestre du Tarn
Comité départemental du Tourisme de l’Aveyron
Communauté de communes de Réquista
Communauté de communes du Naucellois
Conseil départemental du Tarn et Garonne
Conseillère départementale des Monts du Réquistanais
Conservatoire Botanique National des Pyrénées et de Midi-Pyrénées
CPIE Quercy-Garonne
Centre Régional de la Propriété Forestière
DDCSPP 81
Union pour la Protection de la Nature et de l’environnement du Tarn (UPNET)
Fédération du Tarn pour la pêche et la protection du milieu aquatique 81
Société de sciences naturelles du Tarn-et-Garonne
Mairie de Cassagnes-Bégonhès
Mairie de Comps-La Grandville
Mairie de Flavin
Mairie de Naucelle
Mairie de Saint-Martin/Laguépie
Office national de la chasse et de la faune sauvage12
Office national des forêts
PETR Pays Midi-Quercy
Président du Conseil Départemental du Tarn et Garonne
Présidente du Conseil Régional
Ligue de protection des oiseaux 81

Ordre du jour :
- Présentation de l’animateur désigné
- Rappel sur le site Natura 2000 et ses enjeux
- Proposition du programme d’animation 2016-2019
- Actions commencées en 2016,
- Questions diverses



Mme FURMANIK ouvre la séance à 10h et remercie les présents d’être venus si nombreux 
pour la première réunion d’animation Natura 2000 du sous-territoire Viaur. 

Elle rappelle que l’intégralité du site Natura 2000 s’étale sur 5 vallées « Vallées du Tarn, de 
l’Aveyron,  du  Viaur,  de  l’Agout  et  du  Gijou »,  mais  que  pour  faciliter  les  échanges, 
l’animation a été découpée en 4 sous-territoires, dont la vallée du Viaur. Suite à un appel 
d’offre,  le  bureau d’étude Rural  Concept,  représenté par  Audrey  POUJOL,  a  la  charge 
d’animer pour la période 2016-2019 ce sous-territoire. 

Mme  POUJOL  présente  ensuite  sa  structure,  Rural  Concept,  bureau  d’études  filiale  de 
l’adasea.d’Oc. Les bureaux sont situés à Rodez, et la structure intervient suite à des appels 
d’offre  sur  des  missions  d’expertises  environnementales,  notamment  pour  des  projets 
d’aménagement. Elle anime également en Aveyron plusieurs sites Natura 2000 : Vieux arbres 
de la Haute Vallée de l’Aveyron, Causse Comtal, Étangs du Ségala. 

Mme POUJOL fait ensuite un rappel sur les enjeux du sous-territoire Viaur, les habitats naturels 
et les espèces d’intérêt communautaire en présence. 

L’animation est ensuite détaillée par thématique par Audrey POUJOL (voir présentation ci-
jointe). Clément DECAUX se charge de présenter les parties qui sont réalisées par le Syndicat 
Mixte du Bassin Versant du Viaur : étude pour l’extension du site Natura 2000 sur le Jaoul, suivi 
de la Moule perlière et des Écrevisses à pattes blanches et bulletin technique. 

Les sites  Natura 2000 peuvent disposer  d’outils  de gestion axés sur  la contractualisation : 
contrats forestiers, contrats agricoles, contrat ‘ni ni’ (ni agricole, ni forestier). Ces contrats ont 
pour objectif de concilier activités humaines et biodiversité. Ils doivent être complémentaires 
des actions existantes sur le territoire. Sur ce point, les membres du copil insistent sur le fait 
que la vallée du Viaur est dynamique en termes d’animation, notamment grâce au Syndicat 
Mixte du Bassin Versant Viaur. La fédération des chasseurs est également active, les contrats 
« ni ni » ou forestiers peuvent les intéresser.

De plus, des programmes existent à l’échelle du territoire et de la région. Alice DENIS profite 
de  questionnements  sur  les  protocoles  Odonates,  pour  les  présenter.  Ces  protocoles 
standardisés sont en cours d’élaboration, ils ne sont pas encore figés et la présentation qui a 
été faite lors des journées PNA (Plan national d'actions) en juin 2016 a suscité des réactions 
de la part des structures, du fait de leur lourdeur et donc de leur coût, afin de voir comment 
il serait possible de les adapter. Compte tenu des enjeux, un suivi serait important à mettre 
en place sur le Viaur. La future année d’animation pourra prévoir cela. 

La politique Natura 2000 s’appuie énormément sur la communication et la sensibilisation, ce 
qui  selon  M.  Laurent  PELOZUELO  empiète  sur  la  connaissance  des  espèces,  éléments 
essentiels pour une bonne gestion. M. BOUTEILLER explique que les services de la DREAL ont 
établi  une  priorisation  des  actions  Natura  2000  et  que  les  action  d’amélioration  des 
connaissances et de suivi des espèces n'en font pas partie (c'est l'objet d'autres politiques). 
Par ailleurs, même une fois la connaissance acquise, il n'est pas facile de mettre en œuvre 
des  mesures  de  gestion  et  la  contractualisation  n'est  pas  toujours  possible  à  réaliser, 
notamment sur des espèces comme les Odonates.



Laurent PELOZUELO insiste sur le fait que des recensements bénévoles ont déjà été faits sur le 
Viaur, avec détection des espèces. Des facteurs de menaces ont été identifiés, notamment 
la présence de barrage. On trouve les espèces patrimoniales en aval, mais pas en amont, 
alors qu’elles étaient présentes anciennement. Il faudrait mettre en place un suivi régulier sur 
quelques stations  pour  avoir  des signaux d’alerte en cas de problème.  De même, pour 
chacun des travaux prévus sur seuil, il faut penser à demander au maître d’ouvrage un suivi 
quantitatif  et  qualitatif  avant et  après  travaux.  En une journée, 4 tronçons  peuvent  être 
comptés. Sylviane FURMANIK conclu qu’effectivement cela peut être une nouvelle habitude 
à prendre, qui n’avait pas été prise en compte jusqu’à ce jour. 

Claude CAZALS note un problème de tracé important du site Natura, qui prend en compte 
par endroit des secteurs de plateau et non la vallée adjacente. Audrey POUJOL rappelle 
que ce problème est remonté de nombreuses fois, mais que, du fait qu’il ne s’agit pas d’un 
simple décalage, il est difficile d’y remédier. L’Europe n’accepte des changements de tracé 
qu'assez  minimes,  ou  suite  à  un  dépôt  de  demande  de  modification  pour  prendre  en 
compte  des  populations  ou  des  habitats  d’intérêt  communautaire  important.  Il  faudrait 
donc faire pour chaque décalage (nombreux sur le site), une étude avec inventaire. Et les 
zones  classées  par  erreur  ne  seront  pas  supprimées  de  toute  façon.  A  noter  que  ce 
problème en engendrera sûrement d’autres lors d’éventuel contrats agricoles. 

Au sujet des contrats agricoles (MAEC), Rural Concept va travailler d’ici la fin janvier pour 
monter un projet agroenvironnemental et climatique (PAEC). Des réunions techniques seront 
organisées pour réfléchir sur les enjeux et les mesures qui pourraient être proposés en 2017. A 
ce  propos,  Christian  POUGET  insiste  sur  l’importance  d’associer  des  agriculteurs  pour  la 
réflexion  sur  les  mesures  notamment  sur  les  parcelles  cultivées.  Des  exploitants  présents 
s’inquiètent au sujet de ces contrats. Audrey POUJOL précise que les MAEC sont des contrats 
volontaires, qu’aucune mesure ne sera imposée. De plus, les parcelles cultivées n’ont bien 
souvent  pas  la  possibilité  de  contractualiser  une  MAEC,  les  mesures  visant  les  habitats 
naturels. Un travail d'information sur les MAEC sera mené auprès des agriculteurs de la vallée 
du Viaur, en collaboration avec la chambre d'agriculture.

Le  syndicat  mixte  du  Bassin  Versant  du  Viaur  a  également  des  contacts  avec  les 
propriétaires, ce qui peut faciliter le travail de terrain. 

Rolande AZAM  se  demande  pourquoi  une  telle  réunion  a  lieu,  alors  que  de  nombreux 
programme  existent,  le  syndicat  mixte  aurait  du  prendre  l’animation  du  site  pour  plus 
d’efficience. Sylviane FURMANIK explique que le SMBVV ne pouvait pas être maître d’œuvre 
sur  l’ensemble du site  qui  s'étend sur  quatre départements  (pour  rappel :  5  vallées).  Par 
ailleurs, les statuts du syndicat ne lui  permettaient pas de  répondre à l’appel d’offre de 
l’animation. Le problème vient de la découpe du site, le service ministériel en charge de 
Natura n’ayant pas accepté que la maîtrise d’ouvrage soit découpée par vallée. 

Les actions de communication ont donné lieu à des échanges également. François CHABAS 
indique  que  les  bulletins  communaux  pourront  relayer  de  nombreuses  informations.  M. 
VIEILLEDENT rappelle que pour les jeunes générations, les heures libérées dans le cadre du 
temps périscolaire pourraient être mis à disposition pour communiquer sur l’environnement. 
Les membres du copil acquiescent, cela se faisant déjà sur d'autres sites. David EYMARD 
indique que la fédération des chasseurs intervient également auprès des scolaires pour la 



sensibilisation à l’environnement,  et  propose parfois  des  animations  en lien avec Natura 
2000. Les membres du copil estiment important la sensibilisation auprès des scolaires et des 
plus jeunes. 

A 11h45, l'ordre du jour étant épuisé, Sylviane FURMANIK lève la séance. 



 




